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Mal aimé, incompris, le Ceta entre (partiellement) en vigueur
LIBRE ECHANGE Les ONG s'inquiètent de la traçabilité des produits alimentaires importés du Canada

Une bataille de perdue, mais pM en-
core la guerre. Malgré l'entrée en

vigueur partielle et provisoire de l'ac-
cord commercial entre l'UE et le Cana-
da (le Ceta) ce jeudi, la société civile
n'abandonne pas son combat contre ce
qu'elle voit comme le début du nivelle-
ment par le bas de nos normes sani-
taires et environnementales.

Le Ceta entrera entièrement en vi-
gueur une fois que tous les parlements
nationaux et certains régionaux l'auront
ratifié. Pour convaincre les moins en-
thousiastes d'oser s'opposer à cet accord
de libre-échange, la société civile a déci-
dé de s'y prendre par la fourchette. C'est
que l'argument a des chances de faire
mouche, après un été marqué par le
scandale des œufs au fipronil en Eu-
rope. Et ce que promet Greenpeace avec
le Ceta a de quoi vous donner la nau-
sée : saumon génétiquement modifié et
viandes de bètes clonées vont-ils bientôt
se retrouver dans nos assiettes?
Etiquetage volontaire

La Commission européenne. n'a eu de
cesse de le marteler depuis plus d'un
an : le Ceta vise à faire baisser les prix et
donner du choix aux consommateurs.
«Cela 111' t'eut pas dire modifier' les
.~tandard.~qui protègent la .~anté des t'Ï-
toyens, lellr,~droits en tant que con,~om-
matellrs ou l'environnement », dit-elle.
La plupart des OGM autorisés dans
lUE sont destinés à l'alimentation des
animaux d'élevage. Les règles d'étique-
tage de l'UE obligent par ailleurs les en-
treprises à indiquer si les produits
contiennent des OGM dès leurs que
leur teneur dépasse 0,9 %.

Au Canada, dénonce mercredi rONG
Greenpeace, on n'est pas si regardant.
L'étiquetage se fait sur base volontaire.
C'est ainsi, explique-t-eHe, que la firme
AquaBounty a déjà réussi à vendre pas

moins de 4,5 tonnes de saumon généti-
quement modifié aux Canadiens, sans
que cem:-ci ne sachent que le poisson

n'était pas authentique. Selon nos infor-
mations, cette entreprise n'aurait toute-
fois pas demandé une autorisation à
l'UE pour importer.

Mais ce qui effraie l'ONG, c'est la zone
grise: sans étiquetage, comment sait-
on vraiment ce qui rentre? Pour l'ONG,
les règles ne sont pas non plus si claires
en ce qui concerne la viande d'animalLx
clonés, absente des rayons de nos super-
marchés, Que se passe-t-i1 si un bœuf
cloné aux États-Unis est élevé au Cana-
da et y conçoit? La viande de sa progé-
niture rentrera-t-elle incognito en Eu-
l'ope? s'interroge rONG.

La Commission assure que seuls les
produits en « parfaite confllrmité " avec
les normes de l'UE pourront entrer sur
son marché, ce qui laisse espérer que les
aliments à l'origine ou à la constitution
nébuleuse n'auront pas leur place dans
nos frigos.

L'Impatience de l'Industrie belge
Greenpeace s'inquiète par ailleurs de

l'expérience du Nafta,l'accord commer-
cial nord-américain. En vingt ans de
mise en œuvre, le gouvernement cana-
dien a déréglementé à tour de brdS au
nom de la coopération réglementaire
avec ses partenaires commerciaux. Le
Canada a aussi eu gain de cause à
l'OMC (organisation mondiale du com-

merce) quand elle a demandé la sup-
pression d'une loi américaine similaire
aux règles européennes sur la mention
obligatoire du pays d'origine de certains
types d'aliments, dit rONG.

De son côté, l'industrie alimentaire
belge n'en peut plus d'attendre. « On a
l'impression quon a lm bon équilibre"
avec des garantie.s pour la préservation
de nos nOrml'8et, pour nous, des oppor-
tunità d'ojJrir 1H1S prodIlit.~ sur le mar-
ché wnadien, à,yt important pour notre
('roi,~sance», nous explique Nicholas
Courant, porte-parole de la Fevia. Il
souligne l'aspect idéologique des argu-

ments pour ou contre le Ceta, bien plus,
finalement, qu'une science exacte. _

ÉLODIE LAMER

ENTRÉE PARTiElLE

La Belgique réserve
son feu vert
Ce jeudi, ce n'est qu'un Ceta partiel
qui entre en vigueur. Et pour cause:
seuls le Portugal, le Danemark, la
Lettonie, la Croatie, l'Espagne et
Malte l'ont officiellement ratifié. Le
Ceta est un accord «mixte », ce qui
veut dire que ses chapitres dé-
pendent tantôt des compétences
de l'UE, tantôt de celles des gou-
vernements nationaux. Pour ne pas
attendre que les 38 parlements
nationaux et régionaux n'y donnenl
le feu vert, l'UE a le droit, après le
vote du Parlement européen, d'ap-
pliquer les dispositions de l'accord
qui relèvent uniquement de sa
compétence, soit environ 95 % du
traité. Dès ce jeudi, 98 % des droits
de douane seront supprimés.
Ceux-ci coûtaient jusqu'ici 400
millions d'euros par an aux entre-
prises européennes exportatrices.
Chaque année, les exportations de
biens et de services belges au Ca-
nada atteignent environ 2,3 mil-
liards d'euros. En Belgique, la sup-
pression de ces droits de douane
bénéficiera surtout aux PME, qui
représentent 69 % des exporta-
teurs. L'accès des marchés publics
pour les entreprises européennes
au Canada sera aussi facilité. 143
produits européens bénéficieront
d'Une indication géographique
protégée au Canada, Restera le
chapitre ultra-controversé sur les
tribunaux d'arbitrage chargés de
régler les différends entre Etats et
investisseurs étrangers. La Belgique
vient de saisir la Cour de justice de
l'UE; ce qui veut dire que son feu
vert ne sera pas pour tout de suite.
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